CECP - Officiel subventionné - Projet de lettre de mission - Version 2007
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


Ce projet de lettre de mission constitue un modèle proposé par le CECP aux pouvoirs organisateurs qu'il représente. Ceux-ci peuvent s'en inspirer en tout ou partie pour établir la lettre de mission qu'ils confieront à leurs directeurs d'école.
Projet de lettre de mission 
pour le directeur 

1.  Introduction

Le pouvoir organisateur confie au directeur une lettre de mission qui spécifie sa mission générale et ses missions spécifiques ainsi que les priorités qui lui sont assignées en fonction des besoins de l’établissement qu’il est appelé à gérer (article 30 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs
).
A noter : préalablement à la rédaction de la lettre de mission, le pouvoir organisateur consulte la Commission paritaire locale.
2.  Identification du pouvoir organisateur
Commune / Province de …………………………………………………………………………………
3.  Identification de l’établissement
Nom : ...……………………………………………………………………………………………………
Adresse : ......………………………………………………………………………………………………

Code postal : ………  Localité : …………………………………………………………………………
4.  Spécificités de l’établissement
a) Type et structure de l’établissement
Type et niveaux d’enseignement : 

· Fondamental ordinaire ;

· Maternel ordinaire ;
· Primaire ordinaire ;
· Fondamental spécialisé (Type :

) ;
· Maternel spécialisé (Type :
) ;
· Primaire spécialisé (Type :
) ;
· Secondaire spécialisé (Type :
 - Forme :
) ;
· Secondaire artistique à horaire réduit.
Nombre d’implantations : ……………
Etablissement en D+ :

oui
non

b) Descriptif de l’état des lieux (historique et « état de santé » de l’établissement)

c) Environnement social et économique de l’établissement.

5.  Identification du directeur 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………...
Adresse : …………………………………………………………………………………………………..
Code postal : ……… Localité : ………………………………………………………………………….
Statut du directeur : 
· Définitif

· Stagiaire
· Temporaire
6.  Durée de validité de la lettre de mission 
La lettre de mission a une durée de six ans.

Pour les modalités d’application, se référer à l’article 31 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs.
7.  Evaluation

a) Evaluation (article 33, §§2, 3 et 4)

Chaque directeur stagiaire fait l'objet d'une évaluation par le pouvoir organisateur en cours de stage (en fin de première année de stage, en fin de seconde année de stage – dans le cas d'une évaluation "favorable" ou "réservée" en fin de première année de stage – ou à l'issue d'une période de prolongation).

L’évaluation se fonde sur l’exécution de la lettre de mission et sur la mise en pratique des compétences acquises dans le cadre des articles 13, 14 et 15 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs.

Elle tient compte du contexte global dans lequel est amené à évoluer le directeur et des moyens qui sont mis à sa disposition.

L'attribution d'une mention "réservée" en cours de stage peut conduire le pouvoir organisateur à adapter la lettre de mission et à repréciser ses attentes au directeur.
b) Evaluation formative (articles 62 à 65)

Chaque directeur nommé à titre définitif ou désigné à titre temporaire pour une durée égale ou supérieure à un an ou dont la durée de désignation a atteint au moins un an, fait l'objet d'une évaluation par le pouvoir organisateur tous les 5 ans à dater de sa nomination à titre définitif ou de sa désignation à titre temporaire. 
Si le pouvoir organisateur le juge utile, il peut procéder plus tôt à une évaluation du directeur. Toutefois, le directeur ne peut faire l’objet de plus de deux évaluations par période de 10 ans.

L’évaluation se fonde sur l’exécution de la lettre de mission et sur la mise en pratique des compétences acquises dans le cadre des articles 13, 14 et 15 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs.

Elle tient compte du contexte global dans lequel est amené à évoluer le directeur et des moyens qui sont mis à sa disposition.

En fonction de cette évaluation, le pouvoir organisateur convient avec le directeur des améliorations à apporter.

8.  Missions du directeur

Dans l'enseignement subventionné, le directeur exerce sa mission générale et ses missions spécifiques selon le mandat que lui donne le pouvoir organisateur. Celui-ci est spécifié dans la lettre de mission.
Le directeur doit tout mettre en œuvre pour accomplir au mieux les missions visées au chapitre Ier du Titre II du statut des directeurs dans le respect de la lettre de mission.

a) Décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné

Dans l'exercice de ses fonctions, le directeur accomplit personnellement et consciencieusement les obligations qui lui sont imposées par les lois, décrets, arrêtés et règlements et par les règles complémentaires des commissions paritaires (article 7) ;

b) Mission générale prévue par le décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs
· Le directeur met en œuvre, au sein de l’établissement, le projet pédagogique de son pouvoir organisateur dans le cadre de la politique éducative de la Communauté française ;
· Il représente le pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général d’inspection ;
· Il a une compétence générale d’organisation de son établissement ;
· Il analyse régulièrement la situation de l'établissement et promeut les adaptations nécessaires.
c) Missions spécifiques prévues par le décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs
· Au niveau pédagogique et éducatif
Le directeur assure la gestion de l’établissement scolaire sur le plan pédagogique et éducatif. 
Dans cette optique, le directeur

· anime la politique pédagogique et éducative de l’établissement ;
· évalue la pertinence des attitudes, des méthodes et des moyens mis en oeuvre par les membres de l’équipe éducative ;
· met en oeuvre et pilote le projet d’établissement, et veille à l’actualiser ;
Le directeur s’assure de l’adéquation entre les apprentissages, les socles de compétences, les compétences terminales, les profils de formation et les programmes ou les dossiers pédagogiques. Il veille à la bonne organisation des évaluations certificatives et des évaluations externes au sein de l’école.

Dans le respect de la liberté en matière de méthodes pédagogiques, le directeur collabore avec le service général d’inspection et les autres services pédagogiques.

· Au niveau relationnel :
· Avec l'équipe éducative 

Il assure la gestion et la coordination de l’équipe éducative. 
Dans ce cadre, il organise notamment les services de l'ensemble des personnels, cordonne leur travail et leur fixe des objectifs en fonction de leurs compétences et des textes qui régissent leurs missions. 
Dans cette optique, le directeur :

· suscite l’esprit d’équipe ; 
· veille au développement de la communication et du dialogue avec l’ensemble des acteurs de l’établissement scolaire ;
· gère les conflits ;
· veille à l’accueil et l’intégration des nouveaux personnels ;
· veille à l’accompagnement des personnels en difficulté ;
· suscite et gère la participation des membres du personnel aux formations en cours de carrière, obligatoires ou volontaires.
· Avec les élèves, les parents et les tiers
Le directeur est responsable des relations de l’établissement scolaire avec les élèves, les parents et les tiers. 
Dans ce cadre, le directeur 
· veille à développer l’accueil et le dialogue vis-à-vis des élèves, des parents et des tiers ;
· vise à l’intégration de tous les élèves, favorise leur bonne orientation et encourage le développement de leur expression citoyenne ;
· fait respecter le règlement d’ordre intérieur de l’établissement scolaire et prend, le cas échéant, les mesures nécessaires ;
· Avec l'extérieur
Le directeur représente son établissement dans le cadre de ses relations extérieures. 
Dans cette optique, le directeur

· s’efforce, selon ses possibilités, d’entretenir et de favoriser ces dernières et assure les relations publiques de son école ;
· assure la coordination des actions à mener notamment avec les centres PMS et peut établir des partenariats (dans le respect des délégations précisées au point d)) ;
· peut nouer des contacts avec le monde économique et socio-culturel local, de même qu’avec des organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse.
· Au niveau administratif, matériel et financier
· Le directeur organise les horaires et les attributions des membres du personnel dans le cadre de la législation existante ;

· Il gère les dossiers des élèves et des membres du personnel ; 

· Il veille, le cas échéant, à la bonne organisation des organes de concertation et des conseils de classe prévus par les lois, décrets et règlements ;
· Il gère les ressources matérielles et financières de l’établissement selon l'étendue du mandat qui lui a été confié (ex. : commande de fournitures scolaires,…) ;
· Il veille par ailleurs à l’application des consignes de sécurité et d’hygiène au sein de l’établissement ;
· Pour atteindre ces buts, il remplit avec exactitude et fait parvenir dans les délais prescrits aux différents destinataires tous les documents administratifs et fonctionnels dont la rédaction lui est confiée par les lois, décrets, règlements et par le pouvoir organisateur.
d) Délégations attribuées par le pouvoir organisateur
La lettre de mission doit préciser l’étendue des délégations et les mandats spécifiques que le pouvoir organisateur confie au directeur, dans le respect de la loi communale (Bruxelles) – du Code wallon de la démocratie locale (Wallonie).
· Le directeur met en oeuvre et pilote les projets éducatif et pédagogique du pouvoir organisateur et veille à proposer des actualisations au pouvoir organisateur.

(articles 63 à 66 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre) ;
· Il fait respecter le règlement d'ordre intérieur et le règlement des études et veille à leur actualisation ; 
· Il est le garant de l’application des programmes adoptés par le pouvoir organisateur (article 17 du décret "Missions" du 24 juillet 1997 précité) ;
· Il organise et anime les réunions de concertation ...
(article 22 du décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la règlementation de l'enseignement) ;

· Il évalue les membres du personnel placés sous son autorité ... ;
· Il est le garant du respect des procédures de recours ;
· Il veille à l’organisation régulière de réunions de parents ... ;
· Il vérifie les registres de présences des élèves ;
· Il organise l'encadrement des élèves à l'entrée et à la sortie des cours. Il collabore à l'organisation de l'accueil extrascolaire au sein de son établissement, à la mise en place et au contrôle des garderies, études dirigées ou toute autre forme d'accueil extrascolaire ;
· Il est le relais privilégié du pouvoir organisateur auprès des membres du personnel, des parents et des élèves ;
· Il communique et soutient les directives du pouvoir organisateur auprès des membres du personnel ;
· Dans le cadre d’une relation de confiance, il rencontre régulièrement son pouvoir organisateur pour faire le point sur le fonctionnement de l’établissement et les problèmes éventuels ; 
· Il participe aux manifestations visant à valoriser l'enseignement du pouvoir organisateur ;

· En matière de ressources matérielles et financières, il ... ;
· En matière d’exclusion d’élèves, il ... 
(articles 89 et 90 du décret "Missions" du 24 juillet 1997 précité) ;
· En collaboration avec le service ayant la tutelle du nettoyage, il s'assure du bon état de propreté des locaux. Il communique par écrit et sans délai à la Division des Travaux (ou autre service technique) toute demande visant à maintenir les bâtiments scolaires qui lui sont confiés en parfait état ;
· …

Cet outil est valable pour l'ESAHR et l'enseignement spécialisé moyennant certaines adaptations.
1. Pour l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, les points suivants peuvent être pris en considération  (liste non exhaustive) :

Remarque : le décret "Missions" du 24 juillet 1997 et le décret "Organisation" du 13 juillet 1998 ne concernent pas l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit. Les références à ces décrets ne peuvent donc être reprises pour tout ce qui concerne l’ESAHR.
· Le directeur met en oeuvre et pilote les projets éducatif et pédagogique du pouvoir organisateur et veille à les actualiser afin de rencontrer les finalités décrites à l’article 3 du décret du 2 juin 1998 organisant l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit subventionné par la Communauté française ;
· Le directeur assume l’organisation générale et fait respecter les conditions d’admission et de régularité des élèves dans le respect des articles 4 à 15 du décret du 2 juin 1998 précité ;
· Le directeur organise et anime les réunions des conseils des études … (assemblée générale et conseils de classe et d’admission, articles 19 à  22 du décret du 2 juin 1998 précité);

· Le directeur organise les formations et activités spécifiques ainsi que les cours spécifiques d’initiations aux pratiques artistiques prévus aux articles 26 à 28 du décret du 2 juin 1998 précité ;

· Le directeur établit la grille horaire des membres du personnel (article 57 du décret du 2 juin 1998 précité) ;
· Le directeur organise et  préside les commissions d’examen constituées pour la délivrance du certificat d’aptitude pédagogique à l’enseignement (articles 110 à 120 du décret du 2 juin 1998 précité).
2. Pour l'enseignement spécialisé, les points suivants peuvent être insérés (liste non exhaustive) :
Remarque : le décret "Organisation" du 13 juillet 1998 ne concerne pas l’enseignement spécialisé. Les références à ce décret ne peuvent donc être reprises pour tout ce qui concerne l’enseignement spécialisé.
· Le directeur organise et anime les réunions des conseils de classe …

(articles 32, 78 à 80, 100, 101, 110bis du décret du 3 mars 2004 organisant l'enseignement spécialisé) ;

· Il coordonne la collaboration entre les enseignants et le personnel paramédical, social et psychologique (et le personnel auxiliaire d’éducation  dans l'enseignement secondaire spécialisé) notamment dans le contexte de l’élaboration du PIA (plan individuel d’apprentissage) ;

· Il veille à ce que les interventions médicales et paramédicales s'inscrivent harmonieusement dans le déroulement des activités ;
· Il veille à personnaliser l’accueil de l’élève à besoins spécifiques de manière à tout mettre en œuvre, avec l’aide éventuelle d’autres organismes satellites de l’enseignement spécialisé, pour l’épanouissement de l’élève et au développement harmonieux de ses potentialités ;

· Il veille à l’application des consignes de sécurité et d’hygiène au sein de l’établissement notamment en matière de respect de la législation et la protection du travailleur dans le contexte des ateliers de formation professionnelle.
� Ont participé aux travaux préparatoires du présent projet de lettre de mission: Mr BUELENS (Ottignies-LLN), Mr DELBOUILLE (Seraing), Mme DE NEVE (Anderlecht), Mr HEYMANS (Manage), Mr HIFFE (Marche en Famenne), Mr LIZEE (Seraing), Mme PAULY (Seraing), Mr PERIQUET (Charleroi), Mme RINCHON (Ath), Mme STASSIN (Wavre), Mme THOMAS (Léglise), Mr VAN BOXEM (Anderlecht), Mr GIANNONE (CECP), Mme DELUSSU (CECP) et Mlle BLOCRY (CECP).


� M.B. 15.05.2007
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